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1 - Généralités 
 

 

1.1. Objet du plan 
 

Le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des navires est le 

document de référence permettant à l'ensemble des usagers du port de connaître les dispositions prises par le 

port en matière de collecte des déchets et résidus, les services disponibles, et leurs conditions d'utilisation. 

 

Le plan est mis à la disposition des usagers qui sont invités à en prendre connaissance à la capitainerie, au 

bureau de lôautorit® portuaire et sur le site Internet du port, à l'adresse suivante : www.port.camillerayon.net 

 

 

1.2. Résumé de la législation applicable 
 

Les plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation et résidus de cargaison constituent une 

mesure d'application de la directive 2000/59/CE, adoptée par le Parlement européen et le Conseil le 27 

novembre 2000. Cette directive s'inscrit dans le cadre de la politique communautaire en matière 

dôenvironnement, qui, dans le prolongement des conventions de l'Organisation maritime internationale, vise 

à assurer la protection du milieu marin contre les pollutions liées au transport maritime. 

 

La directive 2002/59/CE a été transposée en droit français par plusieurs dispositions législatives et 

réglementaires, codifiées dans le code des transports et notamment dans les articles R5314-7, auquel sôajoute 

deux arrêtés ministériels, datés des 5 et 21 juillet 2004, versions consolid®es au 25 novembre 2016 dôune 

part et au 01 janvier 2015 dôautre part. 

 

Cette réglementation s'applique à l'ensemble des ports maritimes, quelle que soit leur activité (plaisance, 

pêche, commerce) et quel que soit leur statut. Elle a principalement pour objet : 

Â de permettre à l'ensemble des usagers de l'ensemble des ports de disposer d'installations adaptées pour 

recevoir les déchets d'exploitation et résidus de cargaison de leurs navires ; 

Â d'imposer aux navires de commerce et aux navires de plaisance de plus de 45 mètres de long une 

obligation d'information préalable du port sur leurs besoins en matière d'installations de réception ; 

Â d'organiser et de planifier la réception des déchets et résidus de cargaison ; 

Â de rendre obligatoire l'utilisation par les navires des installations de réception des déchets et résidus mises 

à leur disposition, sous peine d'amende calculée comme suit : 

1° Pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors tout inférieure ou égale à 20 

m¯tres : 4 000 ú ;  

2° Pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors tout supérieure à 20 mètres et 

inf®rieure ou ®gale ¨ 100 m¯tres : 8 000 ú ;  

3° Pour le navire, bateau ou autre engin flottant d'une longueur hors tout supérieure à 100 mètres : 40 

000 ú.  

Le paiement de l'amende peut être mis à la charge de l'armateur. 

Â enfin, de mettre en place un mécanisme de financement incitatif, reposant sur le principe pollueur-payeur. 

 

 
 

  
L'attention des usagers est appelée sur leur obligation 

légale de dépôt systématique, dans les installations 

appropriées, des déchets et résidus de cargaison 

produits par leurs navires. 
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2 - Evaluation des besoins 
 

2.1 Présentation du port 
Le port Camille RAYON est un port de compétence communale. 

Il est exploité  par la SA SNPVGJ, en vertu d'une concession du 1 juillet 1989 jusquôau 1 juillet 2024. 

Sa capacité d'accueil sur l'année est de 305 870 nuitées. 

- Navires de plaisance de moins de douze passagers (Entre 6 m. et 20 m.) : 292 000 nuitées. 

- Navires de plaisance de plus de douze passagers (Entre 25 m. et 75 m.) :    13 870 nuitées. 

 

Les caractéristiques générales du port sont les suivantes : 

o surface du plan dôeau prot®g® : 13 hectares 

o profondeur dôeau du bassin : de 2m à 5.5m 

o station dôavitaillement en carburant : gestion privée (M. GARDANNE), 2 cuves de 

60m3, 2 000m3 de carburant vendu par an dont 60% en 6 mois (en saison estivale), 

pas de libre-service 

 

2.2 Déchets d'exploitation et résidus de cargaison produits par les navires 

fréquentant habituellement le port 
 

2.2.1 Déchets solides 

¶ Déchets ménagers 

Ce sont des déchets solides issus principalement des cuisines et de la vie interne du 

navire : déchets alimentaires, emballages, plastiques, bouteilles, papiersé 

 

¶ Déchets industriels spéciaux 

 Batteries, piles, fil tres à huile, chiffons souillés, Bidons vides. 

 

¶ Les Fusées et artifices de détresses : 

 Ce sont les engins pyrotechniques en fin de validité, ou périmés. 

2.2.2 Déchets liquides 

¶ Les huiles usagées : 

Ce sont les huiles récoltées, essentiellement à partir des opérations de vidanges    

mécaniques. 

 

¶ Les eaux de fond de cales :  

Ce sont des eaux de nettoyage des machines chargées en hydrocarbures et en huiles.  

 

¶ Les eaux grises ou noires :  

Ce sont les eaux usées issues des cuisines, lavabos et douches (eaux grises) ou des 

sanitaires (eaux noires).  

  

¶ Les liquides toxiques :  

Ce sont principalement les liquides nettoyant, diluants, décapants, acides, colles et 

peintures. 

 

¶ Les liquides de refroidissement : 

Ce sont les liquides récoltés, essentiellement à partir des opérations de vidanges 

mécaniques. 

 

¶ Les mélanges de carburants : 

Ce sont les restes de mélanges de carburants utilisés à bord des navires. 
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3 - Type et capacité des installations de réception portuaire 
 

Note : les informations relatives ¨ la collecte et au traitement des d®chets ¨ lôusage des navires  

peuvent être utilement regroupées dans des fiches pratiques déchets solides (Cf. Annexe 2) ou 

déchets liquides (Cf. Annexe 3). 

 
 

  3.1 Déchets solides 
 

3.1.1 Déchets ménagers. 

Les bacs dôordures m®nag¯res sont r®partis sur lôensemble du port, à lôint®rieur dôenclos sp®cifiques,  

afin de faciliter lôacc¯s aux plaisanciers et restaurateurs et dans un souci dôint®gration paysag¯re. 

Ordures ménagères :   - 46 containers de 660 litres, 12 corbeilles de quais, 6 toutounets 

Tri sélectif :                - 3 Colonnes de 3 containers (Papiers, emballages, verres). 

Benne à encombrants : - 15 m3. 

 

3.1.2 Déchets industriels spéciaux. 

       Bacs à  batterie : Bac de 1 m3. 

  Piles : réceptacle spécifique en capitainerie. 

  Filtres à huile : Réceptacle de 1 m3. 

  Chiffons souillés : Réceptacle de 1 m3. 

  Bidons et containers vides : Réceptacle de 1 m3.  

  

3.1.2 Les fusées et artifices de détresse. 

Ces engins sont collectés ̈  lôint®rieur de cartons blind®s, et entrepos®s dans un coffre spécifique à 

lôint®rieur dôun local sécurisé. Ils sont ensuite évacués régulièrement, par une société spécialisée vers 

un lieu de traitement. 

 

 

3.2 Déchets liquides  

 
3.2.1. Huiles usagées 

Une cuve de 3000 litres est mise à la disposition des usagers (plan joint en annexe n°1). 

 

3.2.2. Les eaux de fond de cales, et les eaux grises et noires. 

Les vidanges sont commandées par les navires auprès des sociétés (dont les coordonnées figurent en 

annexe 4) et qui ont un accès permanent par voie routière ou maritime. 

Une station fixe de pompage des huiles usées est gratuitement mise à la disposition des plaisanciers, 

pour les navires de moins de 25 m. 

 

3.2.3. Les liquides toxiques, de refroidissement et mélanges de carburants. 

Ils sont collectés dans des containers spécifiques en vue de leur traitement et recyclage. 
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4 - Procédures de réception et de collecte des déchets d'exploitation 

et des résidus de cargaison 

 

 

4.1 Pour les déchets solides 
 Se reporter ¨ lôannexe 2. 

 

4.2 Pour les déchets liquides 
 Se reporter ¨ lôannexe 3. 

 

 

 

5 - Co¾t dôenl¯vement et de traitement des déchets 
 

 

Les installations de réception et de traitement des déchets d'exploitation sont mises par le port à la disposition 

des usagers. Le co¾t annuel du traitement des d®chets pour lôann®e 2015 sôest ®lev® à 77 900 ú qui se 

décompose de la manière suivante : 

 

 

- Les ordures ménagères (65 800ú) : 

La collecte est r®alis®e par la Communaut® dôagglom®ration de Sophia Antipolis (CASA) et 

sôeffectue tous les jours (dimanche et jours f®ri®s compris). 

Doublement de la fréquence de collecte lorsque cela est nécessaire, notamment pendant la saison 

estivale. 

Le service de la CASA effectue également la collecte des bornes de tri. (Papier, cartons, emballages 

et verre) 

 

 

- Les encombrants (2 900ú) : 

Contrat en date du 15 septembre 2016 concernant la mise ¨ disposition dôune benne de 15 m3 en 

location journalière pour les encombrants et  dôenl¯vement ¨ la demande moyennant tarif en vigueur 

(10 à 12 fois/an) par SUEZ-Lyonnaise Des Eaux (836 Avenue de la plaine 06250 MOUGINS). 

 

 

- Pour les déchets industriels spéciaux (5 200ú) : 

Entreprises agrées par la préfecture. 

SE.RA.HU : 68, chemin de la Campanette, 06800 Cagnes sur mer 

Pour les fusées de détresse et artifices pyrotechniques : 

ALPHACHIM : 17, avenue de Lascos 13500 Martigues (Déchets pyrotechniques) 
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6 - Prestations facturées 

 
Conformément aux dispositions de l'article R5321-37 du code des transports, les coûts de réception et de 

traitement des déchets d'exploitation des navires dans les ports sont à la charge des armateurs ou des 

capitaines de navires (plaisance), quel que soit le prestataire qui réalise ces opérations. 

 

Le système de tarification en vigueur dans le port est le suivant : 

 

 

6.1 Redevances forfaitaires des services portuaires pour les interventions de 

sécurité de lutte contre la pollution et de protection de lôenvironnement. (T.T.C.)  
(Ces redevances ne prennent pas en compte les interventions des services extérieurs) 

 

6.1.1. Nettoyage du plan dôeau, terre-pleins et des quais 

 

Rejet dôhydrocarbures, dôhuiles ou autres mati¯res polluantes dans le Port  500,00ú 

Vidanges de cales dans le Port       500,00ú 

D®p¹ts dôordures en dehors des emplacements pr®vus ¨ cet effet     80,00ú 

 

 

6.1.2.  Mise à disposition de produit dépolluant 

 

- Le litre :             30.00ú  

- Le bidon de 60L :                 1500.00ú  

 

   6.2 Collecte des déchets (T.T.C) 
 

- D®p¹t dôordures m®nag¯res pour les navires ne s®journant pas dans le port :    20.00ú par m3 

 

- D®p¹t dôencombrants (comprenant lô®vacuation et le traitement) :                  150.00ú par m3 

 

- D®p¹t de bidons dôhuile (comprenant lô®vacuation et le traitement) :                10.00ú les 20 l. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 - Procédure de signalement des insuffisances constatées dans les 

installations de réception 
 

En cas d'insuffisance ou de dysfonctionnement des installations de réception portuaires des déchets ou encore 

en cas de difficultés rencontrées avec les entreprises privées chargées de la collecte des déchets, les usagers 

Les prestations spécifiques telles que le pompage des eaux 

grises, noires ou de fond de cale sont assurées par les 

entreprises dont la liste figure à l'annexe 4. La prestation 

est commandée et payée directement par le navire. 

Lôop®ration est autoris®e selon la proc®dure en vigueur. 
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Il importe de consigner par écrit l'ensemble des signalements 

d'insuffisance des usagers du port. En effet, ils doivent être 

transmis tous les ans par l'Etat à la Commission européenne. 

-  Une mise à jour de ce plan est effectuée au minimum tous les trois ans. 

- La consultation des usagers du port, qui est une procédure obligatoire 

de l'établissement ou de la modification d'un plan, peut être réalisée par 

la consultation du conseil portuaire. L'autorité portuaire doit adopter le 

plan pour que ce dernier soit valable : cette formalité peut prendre la 

forme d'un arrêté d'approbation.  

(Prochain conseil portuaire en décembre 2016) 

du port sont invités à prendre contact avec les maîtres de port à la capitainerie ou les représentants de 

lôautorité portuaire. 

 

Un registre numéroté est mis à la disposition des usagers du port. 

 

Le directeur du port s'efforcera d'apporter une réponse écrite à l'ensemble des réclamations dans un délai 

maximum d'un mois.  

 

Lôensemble de ces insuffisances seront mises ¨ lôordre du jour lors des r®unions pr®vues dans le cadre de la 

concertation permanente. 

 

 

 

 

 

 

 

8 - Procédures de consultation permanente 
 

Des réunions ont lieu au moins une fois par an entre les utilisateurs des installations de réception des déchets, 

lôautorit® portuaire, l'exploitant du port et les entreprises qui participent à la collecte et au traitement des 

déchets pour analyser les éventuelles insuffisances constatées, ainsi que les améliorations à apporter et les 

modifications prises ou à apporter dans les procédures ou les installations. 

 

Le présent plan est revu tous les trois ans, et évolue en fonction des événements suivants :  

- Correction des dysfonctionnements pour lôam®lioration de la collecte ou du traitement des 

déchets 

- Mise en service de nouvelles infrastructures. 

- Évolution de la fréquentation du port générant de nouveaux types ou une augmentation du volume 

de déchets. 
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9 - Types et quantités de déchets d'exploitation des navires et de 

résidus de cargaison reçus et traités 
 

Estimation annuelle (plaisanciers et chantiers) : 

o déchets souillés   2,1 tonnes 

o toxiques liquides :   400 kg 

o Liquide de refroidissement : 200 kg 

o huiles usagées :   9  tonnes 

o filtres :    1 tonne 

o batteries :    2 tonnes 

o piles :     55 Kg 

o fusées :    900 unités 

o palettes de bois :   1,5 tonnes 

o anodes :    300 Kg 

o Encombrants   75 m3 

o Peintures   100 Kg 

o Déchets verts   400 Kg 

o  

 

10 - Coordonnées des personnes chargées de la mise en oeuvre et du 

suivi 
 

 

- Le maître de port:      Tel : 04 93 63 30 30 

- Les maîtres de port adjoints :     Tel : 04 93 63 30 30 

- 3 Agents charg®s de lôenvironnement    Tel : 04 93 63 30 30  

- Les repr®sentants de lôautorit® portuaire   Tel : 06 12 13 47 48 -  ports@vallauris.fr 

 

 

 

11 - Annexes 
 

11.1 Annexe 1 : Plan de situation des installations de réception des déchets. 

 

 11.2 Annexe 2 : Fiche pratique pour les déchets solides. 

 

 11.3 Annexe 3 : Fiche pratique pour les déchets liquides. 

 

 11.4 Annexe 4 : Coordonnées des sociétés. 

 

 11.5 Annexe 5 : Formations spécifiques du personnel. 
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11.1 Annexe 1 :  

 

Plan de situation et fonctionnement des installations de réception des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                       

Colonnes de tris sélectifs 
Enclos pour containers à ordure ménagères 

Coffre à artifices 
Bac à piles Container carton 
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